
 

 

1er Culte dominical du 04 Octobre 2020 
Prédicateur : Frère Maurice Mwehu (Pasteur) 
Thème : Notre Père qui es aux cieux -49- 
Textes bibliques : Matthieu 6 :9-11 ; Luc 15 :12-19 
 
Après la nature de pain venu du ciel qui nous a beaucoup bénis dans le précédent 
numéro, considérons à partir d’aujourd’hui le pain dans la relation de famille. 
 
2. Le pain dans la relation de famille 
Le pain est une affaire de famille ; quand il y a une famille, il doit y avoir du pain. Dans 
la vie, le pain n’est pas entièrement gratuit ; il y a toujours une relation qui le facilite. 
 
La relation du Père a été évoquée par Jésus en exauçant la requête des disciples qui 
lui demandaient de leur apprendre à prier comme Jean-Baptiste l’a fait à ses 
disciples. Jésus leur répondit : « Lorsque vous priez, dites notre Père qui es aux 
cieux… ». 
 
Jésus, au début de cette prière voulait montrer à ses disciples que la relation du Père 
passe avant le pain. Vous aurez, certes, beaucoup de besoins à soumettre à Dieu 
mais avant tout rassurez-vous que Dieu est votre Père. 
Peu importe la qualité d’une demande, sa valeur et son résultat sont déterminés par 
la relation entre le demandeur et celui à qui il demande sans oublier leur 
positionnement respectif.  
 
La relation est plus importante que le pain. La filiation est la seule relation qui peut 
résister et surmonter des crises familiales. Même la cananéenne, femme étrangère 
avait misé sur la relation pour obtenir le pain. Si l’on a Dieu comme Père, même la 
carence se transforme en richesse. 
Le pain qu’elle a reçu n’était pas une miette mais celui des enfants. La foi en Jésus-
Christ est capable de transformer la relation de chien en relation de fils. Le moindre 
changement de position de l’enfant demandeur, annule les effets de sa demande. 
Sans la foi, il est impossible d’accéder à la vie de Dieu.  
 
Bien-aimé, Jésus nous appelle à être ses cohéritiers et non des simples serviteurs car 
le serviteur dans la maison est payé à l’instar d’un mercenaire, mais le fils de la 
maison est celui qui paye comme gérant de biens de son père. 
 
Que Dieu vous bénisse ! 
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